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[Français]
Monsieur le Président, j'ai écouté avec attention les propos

du ministre qui vient de nous parler. Il nous disait d'une part
qu'il n'avait aucune obligation à nous avertir avant de présen-
ter son projet de loi en cette Chambre en première lecture et
que c'était simplement par sa grande générosité, sa bonté,
monsieur le Président, qu'il avait donné un préavis aux députés
de l'Opposition en cette Chambre avant de présenter le projet
de loi en cause.

Le ministre nous a également prêché la vertu aujourd'hui,
nous a dit comment il fallait respecter nos traditions parlemen-
taires, le Règlement de la Chambre.
[ Traduction]
J'ai trouvé fort intéressant d'entendre le ministre, ses collègues
conservateurs et son gouvernement nous prêcher le respect du
Règlement. Ce genre de choses est difficile à digérer, venant
d'un parti politique qui s'en est pris à la présidence pas plus
tard qu'il y a quelques années à peine. En écoutant les observa-
tions du ministre, je me suis demandé où il avait bien pu passer
le jour où certains conservateurs ont pris la présidence
d'assaut. Il a prétendu vouloir observer le Règlement, et il a
accusé l'opposition de faire de l'obstruction.

M. Belsher: Comment qualifierez-vous cette attitude?

M. Boudria: Je rappelle aux conservateurs que nous avons
débattu cette mesure pendant deux heures seulement. Le
député d'en face qui chahute n'a même pas encore eu la possi-
bilité de prendre part à ce débat. Par conséquent j'ai demandé
à prendre la parole, pour défendre les droits de ce conserva-
teur, car je veux entendre son discours. Voilà pourquoi je
trouve extrêmement injuste que les députés n'aient pas tous eu
la possibilité de se faire entendre dans ce débat fort important.

Qu'on me permette une petite digression . ..

M. Lewis: Quelle est la différence?
M. Boudria: . . . je voudrais parler de la question même des

médicaments génériques. Je sais que cela déplaît au secrétaire
parlementaire du leader parlementaire du gouvernement (M.
Lewis) qui grogne, geint et fait d'autres bruits que je ne pren-
drai pas la peine de décrire plus en détail.

M. Lewis: C'est à cause de votre discours.

M. Boudria: Je lui rappelle que notre parti ne s'oppose pas à
l'idée d'intensifier la recherche. Évidemment, les libéraux veu-
lent qu'on en fasse plus, comme tous les autres députés. En
fait, l'ancien gouvernement libéral, dans sa grande sagesse, a
créé la Commission Eastman. Les conservateurs ont toutefois
modifié les recommandations édifiantes de M. Eastman et en
ont ajouté, de façon à plaire aux multinationales étrangères,
qui appartiennent surtout à des intérêts américains. Le prési-
dent des États-Unis a probablement conclu une entente à son
avantage avec le premier ministre (M. Mulroney) au sommet
de Québec il y a quelques années. Voilà pourquoi le projet de
loi à l'étude n'est pas dans l'intérêt des Canadiens.

Il ne s'agit pas de nous opposer à la protection des droits de
propriété intellectuelle. M. Eastman a proposé une période
précise, environ quatre ans, pour assurer la protection de ces
droits. Nous devons toutefois également protéger les consom-
mateurs car ce sont eux qui nous envoient ici. Ce sont eux les

Et c'est pourquoi, monsieur le Président, le
devrait retirer cette motion. Nous devrions con
nnr nermettre à tous les dénutés de cette Chan
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